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 Conformément aux termes de l’Art. 10 , de nos statuts modifiés, un tirage au sort a été effectué pour la  
répartition des membres du Conseil d’Administration par tiers renouvelables.  
 Rappel de la composition des tiers : 
 

1er tiers :  Membres renouvelables en 2015. 
  Mmes Anne-Marie Des CHIZEAUX, Solange GARDIÉ et Cathy BACCOMO  
        MM. Jean-Paul ANSALDI, Michel BARJOU, Gilles CAPOT et Roland VROMAN. 
 

2éme tiers : Membres renouvelables en 2016. 
  Mmes Josette CHAZALLON, Christiane PAROLINI, Colette LAUNET 
  MM. Bernard CAVALIE, Paul DEDIEU, Emile MAS, et Francis TAROZZI. 
 

3éme tiers : Membres renouvelables en 2014. 
  Mmes Marie-Louise BARCELOT, Muriel BOULMIER et Gwenaël LE GOUES.  
  MM. Jean-Marie CATROU, Jean CHAZALLON, Henri-Jean CUVELIER, et Jacques VIAUT. 
 
 
 

 Conformément aux termes de l’Art. 10 de nos statuts modifiés, il est fait appel aux associations adhérentes pour 
qu’elles désignent, parmi leurs membres, des candidats volontaires pour siéger au sein du CA de PARI47. 

 

 Les candidatures devront être adressées à la Présidente avant le 1er mars 2015. 

 Chaque association adhérente et à jour de sa cotisation disposera d’une voix 
pour chacun  des votes proposés lors de l’AG. 

 

 Participeront aux votes, le Président ou la Présidente de l’association ou tou-
te personne dument mandatée. 

 

 Conformément aux termes de l’Art. 15 de nos statuts, les rapports, moral, 
d’activité et financier, seront soumis aux votes des participants après débat. 

 

 Les votes s’effectueront à main levée. 

Consignes pour les  
différents votes prévus  

à l’AG. 

A votre attention : 
 

Notre Assemblée Générale se déroulera dans la Salle des Mariage de la Mairie, il convient que nous vous rappelions ici 
que nos véhicules devront être stationnées sur le parking dit de la Filhole, toutefois les véhicules transportant des objets  
encombrants comme stands d’expositions, panneaux d’informations etc., également les victuailles destinées au repas 
de midi, pourront accéder à la Mairie par la rue du Palais, ils déchargeront leurs marchandises devant la Mairie, ils  
seront aidés par des membres de PARI47, ils devront aussitôt après rejoindre le parking de la Filhole (parking gratuit). 
 

12 h 30 : Clôture de l’A.G. 
 

Aussitôt après la clôture de l’A.G., la Municipalité de MARMANDE nous convie à un apéritif, qui nous sera servi dans les 
locaux de la mairie, en présence de M. Daniel BENQUET, maire de MARMANDE que nous remercions ici pour cette  
délicate attention. 

Consignes pour la bourriche : 
 

Nous innovons cette année, en effet c’est PARI47 qui dotera cette bourriche de trois lots de valeur, dont un jambon. 
Des billets de bourriche vous seront proposés au cours de notre matinée, le tirage sera effectué pendant l’apéritif, même 
ceux d’entres-vous qui ne pourront assister à notre repas pourront participer à ce tirage et les gagnants repartir avec 
leur lot. 

Consignes pour le déjeuner : 
 

Après l’apéritif, toujours dans les locaux de la Mairie, nous nous retrouverons pour déguster en commun nos victuailles  
selon la formule dite de « l’AUBERGE ESPAGNOLE ». Un moment convivial  s’il en est, au cours duquel nous pourrons 
déguster les vins de notre partenaire Les Vignerons de BUZET.  
 

(NB : Ne pas oublier de vous munir de vos couverts !). 
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Modèle de fiche de renseignements à reproduire et à remettre à l’AG, 
 

ou à adresser par courrier postal à PARI47 « Bacalan » 47160 BUZET-SUR-BAÏSE, 

ou par internet à : pari47@live.fr 
 

Nom de votre Association : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………. 

 

Numéro d’enregistrement au registre national des associations:………………………………………………………………...…………………………. 
 

Nom et prénom du Président : ……………………………………………………    Adresse :……………………………………………………………………...………….……………………. 
 

Code postal :………………………………………………… Ville :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………. 
 

Téléphone fixe :…………………………………………………….……………              Téléphone portable :……………………………………………………………………..…………. 
 
   Votre e-mail :                                            @      

 

 
A l’AG du 7 mars,  

je veux être connu (ou reconnu),  
alors je n’oublie pas mon badge  

Si le Président ou la Présidente de votre Assos ne peut assister à l’AG : 
 
 

Modèle de POUVOIR à reproduire et à remettre à l’AG 

 

   

  Je soussigné(e)    ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...…………..……………….………… 

 
 

   

  Président(e) de l’association   ………………………………………………………………………………………………………………………………..…….……………………………………. 
 

 

  Ne pouvant être présent(e) à l’ Assemblée Générale de PARI47 le 7 mars 2015,  
  donne par la présente POUVOIR à : 
   
  …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……. 
 
 
 

  Pour me représenter et voter toutes décisions en mon nom. 
 
 

  A ……………………………………………………………………………………………………………………………………………      le   ……………………………….………………………………………………...……………... 

 
 
 

     Signature : 

Pour toute nouvelle assos, ou en cas de changement de responsable : 






















